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1. INTRODUCTION 

Le plan stratégique 2019-2023 du CHUV a été soumis au Conseil d’Etat en juin 2018 et a été adopté le 8 septembre 2020 

par le Grand Conseil. 

En conformité avec l’article 13d de la Loi sur les Hospices cantonaux (LHC) du 16 novembre 1993 et les articles 23 

(procédure d’évaluation) et 24 (rapport intermédiaire) de son Règlement d’application (RLHC) du 20 mai 2009, un rapport 

intermédiaire sur la mise en œuvre du plan stratégique de développement est élaboré par le CHUV en concertation avec 

l’UNIL, puis adressé au Département de la santé et de l’action sociale (DSAS), pour soumission au Conseil d’Etat (CE) 

qui le transmet au Grand Conseil (GC) pour prise d’acte et, cas échéant, adoption des avenants proposés. 

Le rapport intermédiaire élaboré par le CHUV couvre les développements de janvier 2019 à avril 2021 et comprend : 

• la description de la démarche et du contexte de la mise en œuvre du plan ; 

• une appréciation de l’impact de la pandémie COVID-19 ; 

• une évaluation des objectifs et des projets mis en œuvre, ainsi que de leurs coûts ; 

• une conclusion et les perspectives. 

Le présent document présente de manière résumée les différents chapitres du rapport intermédiaire remis en annexe. 

 

2. PLAN STRATÉGIQUE 

Le CHUV a décliné son plan stratégique 2019-2023 en 5 axes et 35 objectifs stratégiques prioritaires (inclus l’objectif 

1.7 sur la santé mentale rajouté en réponse à l’amendement du GC). Ceux-ci constituent les solutions que le CHUV entend 

développer pour répondre aux 7 enjeux majeurs qui avaient été identifiés.  

Ce plan s’inscrit dans la continuité du précédent tout en présentant sa spécificité : l’ambition de vouloir conjuguer, au 

sein même de l’hôpital, sciences et humanité. 

 

3. MISE EN ŒUVRE 

La mise en œuvre des 35 objectifs de ce plan stratégique ambitieux passe par une multitude d’actions ponctuelles ou 

continues, de développements et/ou de projets. Ils se réalisent à plusieurs niveaux : unités, services, départements, 

directions ou institution, parfois au sein d’une seule entité, souvent en transversal sur plusieurs entités. 

Le plan de déploiement sur la période de 5 ans de 2019 à 2023 est révisé annuellement au gré des avancées réelles, des 

moyens, des opportunités et des contextes spécifiques (p.ex. impact de la crise sanitaire, cf. infra).  

Les objectifs et mesures du plan stratégique sont intégrés dans les objectifs annuels du CHUV, de ses directions, de ses 

départements et de ses services. Les plans de développement des départements et des services cliniques et médico-

techniques sont actualisés seulement en cas de besoin, notamment lors de nouvelles nominations aux chefferies de ces 

entités ou de nouvelles missions. 

Une partie seulement des développements sont inscrits dans le portefeuille des projets institutionnels. Ce sont les 

développements prioritaires, stratégiques, conséquents, complexes, transverses, d’ordre institutionnel ou politique.  

La mise en œuvre du plan stratégique repose principalement sur les services et départements qui doivent présenter leurs 

actions et leurs projets en lien avec les objectifs prioritaires et spécifiques définis dans ce plan. 

 

 

 



 

3 
 

4. GOUVERNANCE  

Les grands principes et les 3 axes de gouvernance mis en place dans le plan précédent ont été maintenus :  

• Responsabilité de pilotage par des comités de pilotage ou des commissions ad hoc, les directions métiers et les 

directions départementales. 

• Suivi & reporting des projets stratégiques du portefeuille institutionnel. 

• Processus de demande de projet unifié ; le portefeuille des demandes apporte une vision globale et permet une 

priorisation, une gestion prévisionnelle multi-annuelle et un traitement plus équitable des demandes de 

financement de projets 

 

5. IMPACT DE LA PANDÉMIE COVID-19 

Il convient de souligner la situation extraordinaire de la crise COVID-19 à laquelle le CHUV a dû faire face et qui a 

impacté en profondeur la quasi-totalité des activités de l’hôpital. Une réorganisation complète des activités hospitalières, 

avec l’ouverture de lits supplémentaires de soins intensifs (80 au lieu de 35 usuellement) et de lits d’hospitalisation (+100 

lits de médecine interne) et la fermeture de salles d’opération (réduction jusqu’à 50% de la capacité opératoire habituelle), 

ainsi que la mise sur pied de centres de testing puis de vaccination, ont nécessité une mobilisation de tous les 

professionnels de l’institution. Par conséquent, de nombreux projets du plan stratégique ont été ralentis voire totalement 

suspendus pendant plusieurs mois. Cela implique que tous les objectifs du plan stratégique 2019-2023 ne pourront 

probablement pas être atteints d’ici 2023. 

 

6. EVALUATION DES OBJECTIFS ET PRINCIPALES REALISATIONS 

Cela étant dit, l’appropriation par les départements et services, l’engagement et la motivation des équipes et la forte 

implication du Comité de direction dans le pilotage ont permis d’avancer considérablement sur la feuille de route. Ce 

rapport intermédiaire démontre des résultats satisfaisants compte tenu des objectifs initiaux ambitieux du plan stratégique 

et de l’impact négatif conséquent de la crise sanitaire COVID-19 en 2020 et 2021. A mi-parcours de la période 2019-

2023, les 35 objectifs stratégiques se développent bien (24) ou sont à surveiller mais sans risque majeur (11). 

L’avancement de la mise en œuvre est estimé à 60%. 

 

Une description détaillée des réalisations et projets en cours figure dans la rapport intermédiaire complet. Ne sont cités 

ci-après que les thèmes abordés. 

Axe 1 – Prise en charge des patients 

• Déploiement de la gouvernance qualité et sécurité des soins (QS), 

• Renforcement de la qualité et l’efficience de la prise en charge des patients (tableaux de bord, filières et 

programmes spécifiques, etc.), 

• Développements de portails de télésuivi ou de référencement de patients, 

• Création du Centre de médecine intégrative et complémentaire, 

• Participation du CHUV aux programmes cantonaux (diabète, obésité, Alzheimer, vieillissement et santé, 

autisme, réponse à l’urgence, handicap, ...), 

• Réorganisation de la pédopsychiatrie. 

Axe 2 – Médecine universitaire, enseignement et recherche 

• Développement des centres interdisciplinaires en oncologie, 

• Mise en place de structures liées à l’immunothérapie (unités ambulatoire et hospitalière, laboratoire de 

production cellulaire), 

• Développement de la radiothérapie Flash, 

• Renforcement des structures dédiées aux pathologies cardiovasculaires (malformations et maladies vasculaires 

rares, maladie thromboembolique, programme d’implantation de dispositifs d’assistance ventriculaire 

permanente, filière d’insuffisance cardiaque, filière des pathologies de l’aorte), 

• Consolidation de projets académiques en neurosciences (programme NeuroRestore, centre de recherche 

interdisciplinaire en neuroplasticité et neuroréhabilitation, NeuroTech et plateformes du Human Brain Project), 

• Poursuite du projet SUN (Service universitaire de neuroréhabilitation) à Savigny et au CHUV, 

• Renforcement de la position du CHUV dans le domaine de la médecine hautement spécialisée (MHS), 

• Développement de projets en maladies infectieuses (Filière sepsis et choc septique, transplantation de microbiote 

fécal, phagothérapie), 

• Création du Centre d’immunologie humaine FBM-CHUV (CHIL), 

• Déploiement de l’Institut des humanités en médecine (IHM), 

• Participation à la création du Centre coordonné de compétences cliniques (C4). 
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Axe 3 – Ressources humaines 

• Poursuite des formations en management pour les cadres et les collaborateurs, 

• Dans le domaine de la formation professionnelle, augmentation des filières d’apprentissage et des places 

d’apprentis, 

• Déploiement des infirmiers cliniciens spécialisés (ICLS) dans tous les départements cliniques, 

• Intégration des cinq premiers infirmiers praticiens spécialisés (IPS) formés à l’UNIL-FBM-IUFRS dans 

différents services du CHUV, 

• Participation, dans le domaine de la formation postgraduée des médecins, au projet REFORMER (réseau & 

former) initié par le Groupement romand des services de santé publique et conduit par Unisanté, 

• Renforcement de la gestion des absences (de longue durée) avec des mesures internes soutenant la réinsertion et 

la mobilité, le démarrage du projet établissement orienté santé (EOS), ainsi qu’une intensification des 

collaborations avec nos partenaires (CPEV, AI), 

• Amélioration de l’organisation et des conditions du travail avec l’ouverture d’une structure d’accueil d’urgence, 

des mesures pour favoriser les carrières féminines, et pour soutenir la grossesse et la maternité, une campagne 

de sensibilisation contre le sexisme et le harcèlement, etc. 

Axe 4 – Infrastructures, logistique et équipements 

• Poursuite des projets architecturaux, avec la remise du Centre des neurosciences psychiatriques et de la première 

partie de l’Hôpital psychiatrique de Cery aux utilisateurs, les constructions en cours du Nouvel Hôpital des 

Enfants et de la deuxième partie de l’Hôpital psychiatrique, 

• Poursuite de la modernisation des infrastructures (rénovation du bloc opératoire central du bâtiment hospitalier, 

transformation et agrandissement des soins intensifs, avant-projet de réfection des salles de déchocage, réflexions 

préliminaires sur la rénovation et la réorganisation du plateau technique du BH07), 

• Mise en opération de la plateforme logistique PLEXUS-Santé, en partenariat avec les HUG, 

• Elaboration, dans le domaine du développement durable, d’un Agenda 2030 CHUV et définition d’un plan 

d’assainissement énergétique, en adéquation avec le Plan climat vaudois. 

Axe 5 – Systèmes d’information (SI) 

• Renforcement de la sécurité des systèmes d’information, 

• Initiation des projets de remplacement pour raison d’obsolescence des applications principales du SI CHUV 

(gestion administrative des patients / Axya, dossier patient informatisé / Soarian, archive médicale, outils 

financiers ERP) et mise en évidence des besoins en ressources humaines et financières, 

• Développement d’un SI dédié à la recherche clinique et d’une gouvernance adaptée au déploiement du 

programme national SPHN, 

• Développement d’une stratégie de services en ligne pour patients et professionnels de santé (Dossier électronique 

du patient, téléconsultations par visioconférence, portail CHUV@home, portail medCHUV.ch). 

 

7. EVALUATION DES COÛTS 

Les actions, les développements et les projets qui contribuent à la mise en œuvre des objectifs stratégiques sont 

prioritairement financés par les ressources propres des départements et services chargés de la réalisation des objectifs 

stratégiques. Le reste est financé de manière subsidiaire par des fonds institutionnels qui sont limités dans le temps (en 

général entre deux et trois ans). Les projets qui nécessitent des investissements conséquents sont soumis au CE ou au GC 

selon les procédures en vigueur. 

Les coûts des projets intégrés et suivis dans le portefeuille et financés subsidiairement par des fonds institutionnels ont 

été de 0.9 mio de francs en 2019, 1.1 mios en 2020 et de 3.7 mios en 2021. 

La majeure partie des projets contribuent à développer une (nouvelle) activité ou à améliorer la qualité et la sécurité des 

soins. Les réallocations internes pérennes accordées pour le maintien de l’acquis de ces développements ont été de 0.3 

mio en 2019 et 0.2 mio en 2020. 

Par ailleurs, des investissements considérables ont été octroyés pour les infrastructures pour répondre à l’augmentation 

de l’activité et désengorger la Cité hospitalière ; moderniser les infrastructures (nouvelles normes, avancées 

technologiques) ; renforcer la qualité et l’efficience ; apporter de l’efficience dans l’organisation spatiale. Ainsi le GC a 

accordé 729 mios de 2007 à 2017 et 52 mios de 2019 à avril 2021, soit 781 mios depuis 2007. 
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8. CONCLUSION 

Malgré la pandémie de COVID-19, le rapport intermédiaire du plan stratégique 2019-2023 dresse un constat positif des 

28 premiers mois de sa mise en œuvre. Les moyens financiers à disposition ont conduit à sélectionner prioritairement les 

projets qui ne nécessitent pas de moyens supplémentaires pérennes, mais qui peuvent être financés par les ressources 

propres des services et départements, au besoin après des réorganisations et optimisations des activités courantes, afin de 

dégager les moyens financiers nécessaires. 

 

Fondé sur ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil de prendre acte du présent rapport 

et du rapport intermédiaire en annexe. 

 

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 6 juillet 2022. 

 

 La présidente : Le chancelier : 

 

 C. Luisier Brodard A. Buffat 
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ANNEXE :  Rapport intermédiaire du plan stratégique du CHUV 2019-2013 


































































